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Assemblée des membres (addenda) 

Il n’y a pas de quorum indiqué, une résolution lors de l’AGA du 24 mai 2023 a 
permis de rectifier ce manque : 

12 Varia 
i. Situation du quorum : Martin Doyon propose qu’il y ait au moins trois membres 

du Club d’Échecs qui soient présents à l’assemblée en plus de 50% + 1 des 
membres de CA. Secondé par Alexandre Bourque et voté à l’unanimité. 
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Conseil d’Administration 
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Conseil d’Administration addenda 

 
 
RÉUNION DU 23 AVRIL 2009 , mise a jour de l’article 14, avec le temps il y a maintenant 5 membres 
votants au CA, la référence et la liste au registraire des entreprises datant du 22 avril 2009 
 
RÉUNION AGA DU 23 AVRIL 2019, ajout de membres, le CA comporte maintenant 8 administrateurs 
 
RÉUNION AGA DU 25 MAI 2022 :’’  Germain Laplante propose d’être neuf (9) 
administrateurs au lieu de huit (8) sur le conseil d’administration. Secondé par Rémi 
Godbout. Accepté à l’unanimité par les membres présents!’’ 
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Finances 
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Addenda Gratuité des membres 
 
A l’origine, il y a 3 membres qui ont leur carte à vie, répertorié lors du procès verbal de la 
réunion du 9 avril 2009 au point 5 : 
 

  Germain Laplante 
  Paul Weston 
  Yvan Monast 

 
Il a été décidé d’ajouter un membre en 2020 

 
 

 
 
Date :  Mardi, le 13 Décembre 2022 
 

5.1 Voulons nous payer les maitres à venir à nos tournois? 

a) D’un commun accord, il a été décidé d’éliminer les frais d’inscription pour 
les maîtres (joueurs cotés à 2200 et plus), fidèlement à la tradition établie 
dans les tournois au Québec et ailleurs. 

b) Il a aussi été décidé que le club d’échecs de Chambly ne payera pas les 
maîtres et grand-maîtres pour participer à nos tournois. 

c) Aldo recommande d’incorporer ces deux décisions aux Règlements Généraux 
du Club d’échecs de Chambly. Proposition acceptée par le C.A.Action 
10.2.c:Ajouter les décisions 10.2.a et 10.2.b aux Règlements Généraux. 

 
 


